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Consultation publique sur les Zones d’accélération de la 
production d'énergies renouvelables (ZAEnR) 

 

 

 

 

L’article 15 de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production 
d'énergies renouvelables permet aux communes de proposer des Zones d'Accélération pour 
le développement de la production d’énergies renouvelables (ZAEnR).  

Cette loi consiste à planifier le développement des énergies renouvelables, simplifier les 
procédures administratives, mobiliser le foncier et partager la valeur générée par les projets.  

La commune d’Arvière-en-Valromey lance auprès de ses habitants une concertation 
publique sur les Zones d’Accélération de la production des Energies Renouvelables (ZAEnR) 
du 17 janvier au 2 février 2024. 

Cette démarche a pour ambition de permettre une meilleure lisibilité dans la planification 
pour tous les acteurs et une meilleure acceptabilité sociale (moins de contentieux) grâce à la 
concertation publique. Les  secteurs identifiés comme ZAEnR ne recevront pas 
obligatoirement de moyens de productions d’EnR. Ces sites disposeront de procédures 
administratives allégées en cas d’implantation de projets d’EnR. 

L’énergie solaire a été recensée comme énergie renouvelable sur le territoire d’Arvière-en-
Valromey. 

La commune a identifié deux bâtiments publics susceptibles d'être équipés de panneaux 
photovoltaïques sur toiture (toit de la Maladière à Brénaz et le toit du hangar communal à 



Virieu-le-Petit) ainsi qu’une unité foncière sur le plateau des « Lézines » à Chavornay propice 
à la construction d’un parc photovoltaïque. Pour les particuliers : Les zones d’accélération 
évoquées dans la présente concertation ne ciblent pas les installations individuelles. Aussi, 
vous êtes invités à prendre connaissance des zones envisagées et à vous exprimer sur le 
sujet : 

Avez-vous des remarques sur les zones proposées ? 

Auriez-vous des suggestions pour le déploiement d’autres énergies renouvelables sur la 
commune ? 

 

 

Pour cette consultation, un registre est à votre disposition au 
secrétariat de mairie à Virieu-le-Petit jusqu’au 2 février aux 

horaires d’ouverture. 

Vous pouvez également envoyer vos contributions par mail à 
contact@arviere-en-valromey.fr 

 
 

 
 
Ensuite, les communes transmettent leurs ZAEnR au référant préfectoral Transition 
Energétique du département de l’Ain. Il arrête la cartographie départementale des ZAEnR et 
l’envoie au comité régional de l’énergie. 
Si les ZAEnR sont jugées insuffisantes, les communes disposent de 3 mois pour identifier des 
zones complémentaires, délai au terme duquel le comité régional de l’énergie donne un 
nouvel avis et le référent préfectoral arrête la cartographie départementale. 

A l’issue de cette concertation, le Conseil Municipal délibèrera sur l’identification de ces 
zones. 


